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Produit destiné à un usage 
uniquement professionnel 

est conforme 
à l’arrêté du 19/12/2013 (modifiant l’arrêté du 08/09/1999) relatif aux procédés et 
produits utilisés pour le nettoyage des matériaux et objets destinés à entrer en 
contact avec des denrées, produits et boissons pour l’alimentation de l’homme et 
des animaux.

Selon :

Fiche technique
ECOACT’ DEGRAISSANT ALIMENTAIRE 
TOUTES SURFACES

12/12/14

Conforme au référentiel ECOCERT Greenlife
des Ecodétergents et Ecodétergents à base
d'Ingrédients Biologiques :


